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Conseil Belge de Réanimation – Belgische Reanimatieraad – Belgischer Rat für Wiederbelebung 

 

Bruxelles, 05-09-2022 

 

Adaptation des recommandations  
pour les Formations en Réanimation Cardiopulmonaire (RCP) 

 
Dorénavant,  il est laissé à l’appréciation des COs, des DC et/ou des instructeurs d’organiser 
les cours BLS comme il était prévu dans les règles de cours éditées avant la pandémie de SARS-
COV-2. 
 
Le nombre de mannequin par session reste à la convenance du directeur de cours et/ou de 
l’instructeur. 
 
Pour satisfaire à l’apprentissage, tout participant au cours de BLS doit pratiquer le bouche-à-
bouche et insuffler dans le(s) mannequin(s). 
 
Nous rappelons que la « faculty » doit, d’une part, assurer une désinfection correcte des 
mannequins entre chaque passage de participants différents sur un même mannequin et 
d’autre part, elle devrait prévoir de changer les poumons des mannequins après chaque 
session. 
 
L’utilisation du masque de poche et du « face shield » peuvent de nouveau faire partie du 
cours de BLS. 
 
Si la salle de cours le permet, la règle de 6 candidats (8 maximum) pour un instructeur 
redevient la norme. 
 
Les règles sanitaires essentielles comme le lavages/désinfection des mains restent bien 
entendu d’application. 
 
L’utilisation de testeur de CO2 et l’aération des salles de cours restent des mesures utiles pour 
garder un environnement d’apprentissage sain. 
 
Les participants doivent être mis au courant  qu’ils ne devraient pas se rendre au cours s’ils 
présentent des symptômes tels que de la fièvre, des symptômes respiratoires ou grippaux, 
une diarrhée persistante ou tout autre symptôme infectieux. 
 


